Montréal, le 18 octobre 2007
Par courriel

	Me Éric Fraser

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

	M. Paul F. Wilkinson, Ph. D.

Nation Naskapi de Kawawachikamach

5800, avenue Monkland
2e étage
Montréal (Québec) H4A 1G1

	M. John Mameamskum, directeur général
Nation Naskapi de Kawawachikamach
C.P. 5111
Kawawachikamach (Québec) G0G 2Z0
	Mme Marcella Beaudoin

Ville de Schefferville
505, rue Fleming
Schefferville (Québec) G0G 2T0


Objet :

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité applicables


au réseau autonome de Schefferville



Dossier R-3617-2006

Chers confrère, Messieurs, Madame,

La présente est pour vous informer qu’en regard de la fin du mandat du régisseur Monsieur Anthony Frayne au mois de juillet dernier et de celui de Me Benoît Pepin le 19 courant, la formation de régisseurs au dossier mentionné en titre devra être modifiée par le Président de la Régie en vertu de l’article 17(2) de la Loi sur la Régie de l’énergie. Ainsi, Me Louise Rozon agira désormais à titre de Présidente de la formation et Madame Lucie Gervais de même que Me Marc Turgeon agiront à titre de membres de cette formation au fins de rendre la décision concernant la date finale d’entrée en vigueur des tarifs. 

Dans ce contexte, à moins de recevoir, d’ici 12h00 le 23 octobre 2007, des commentaires des parties quant à cette nouvelle formation de régisseurs, la Régie prendra acte du consentement des participants à cet égard.
Veuillez agréer, chers confrère, Messieurs, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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